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ICO : à quoi sert le visa de l’AMF ?

Imprimer

Avec la loi PACTE, certaines o�res au public de jetons peuvent porter le visa de l'Autorité des
marchés �nanciers. Ce visa est un label faculta�f qu'une société éme�rice peut solliciter ou
non. Les sociétés souhaitant obtenir un visa doivent, notamment, établir un document
d'informa�on contenant des informa�ons sur l'éme�eur et sur l'o�re de jetons. Le visa
indique alors que l'AMF a véri�é que le document d'informa�on de ce�e o�re est complet
et compréhensible pour les inves�sseurs. La « liste blanche » des o�res de jetons portant le
visa de l'AMF est disponible en cliquant ici URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
professionnels/�ntech/mes-rela�ons-avec-lamf/obtenir-un-visa-pour-une-ico/liste-blanche].
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